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ißublifum ihren SBert anerEennen unb 2Baf)re§

üom galjcfjen §u trennen toiffen. Dr. Sch.

Formation de nos infirmieres
diplömees.

Interessante, trfes interessante seance que
celle qui — le 24 janvier 1925 ä Ölten

— a reuni les rcpresentants de toutes les

ecoles d'infirmiferes subventionnees.

II s'agissait, on s'en souvient, d'exami-
ner s'il serait possible de jeter des bases

generales concernant la formation des

infirmieres en Suisse, afiu de rendre les

etudes plus uniformes, et d'arriver aux
meilleurs resultats.

Les participants ü la conference ont pu
sc rendre compte, en entendant les

rapports des Ecoles reconnues par la Croix-
Rouge, que, si l'uniformite dans la
manure de former nos infirmieres, manque
quelque pen, les circonstances dans les-

quelles travail lent nos differentes institutions

sont trhs particulieres, ce qui explique
la diversite des moyens pedagogiques
employes. Si, ä Berne, ä Lausanne et ii
Zurich, les ecoles ont de grandes cliniques,
de vastes services hospitaliers it leur
disposition pour la formation professionnelle
de leurs elhves, d'autres institutions —
oxcellentes elles aussi — sont obligees de

se contenter d'un enseignement purement
theorique parce qu'elles n'ont point d'ho-

pital annexe a la maison-mere, par consequent

point de malades ä traiter au siege

meine de l'Ecole.
Aimableruent px-tisidüe par le colonel

Bohny, president de la Croix-Rouge suissc,
la conference a entendu un expose du
D1' Ischei-, directeur de l'Ecole du Lindenhof

dans lequel il a demontre de quelle
facon I'enseignement est compris dans

l'institution qu'il (lirige.

II a parle du triage des candidats, de

l'äge qu'elles doivent avoir au moment
de leur entree ä l'Ecole (20 ans au
minimum, et, si possible, pas plus de 30 ans),
de ce qu'elles doivent avoir fait avant
d'etre admises comme elfeves (menage,
cuisine, instruction g4ndi-ale), du milieu social

qui semble fournir dans notre pays les

meilleurs elements pour la profession d'in-
firmifere (milieu moyen: petite bourgeoisie,
avec de nombreuses exceptions, cela va
de soi). II a souligne combien il est utile

que nos gardes-malades posshdent au
moins nos deux langues nationales princi-
pales, et releve le fait qu'il faut tendi'e
dans notre pays ou les infirmihres sont
relativement nombreuses, ä relever la qua-
lite des gardes, plutot que d'en augmenter

la quantite.

En ce qui concerne la formation du

personnel infirmier, il s'agit tout d'abord
de faire de nos infirmieres des aides ca-
pables d'etre reellement utiles aux m6de-

cins et aux malades, des aides intelligentes
et d6vou£es qui doivent possdder certaines
connaissances minimales qui leur seront
inculquües par des m^decins d'abord, par
leurs cheftaines ensuite. Elles acquerront
ces connaissances, plutöt th^oriques que
pratiques, pendant la premiere ann4e do

leurs etudes; puis, pendant les deux annees

d'hopital qui suivront, elles mettront ces

connaissances en pratique, sous la
surveillance et sous la direction des infir-
miferes-chefs d'ütage, dans les differents
services auxquelles elles seront attaches
successivement.

Sans vouloir imposer aux differentes
Ecoles un programme rigoureux, ni un plan
d'etudes strictement limits, le Dr Ischer
estime qu'il faut consacrer:

ä l'anatomie et a la phy-
siologie du corps hu-

main, environ 20 a 35 h. de coins
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aux soins des malades

chirurgicaux, environ IS ä 27 Ii. de cours

aux soins pour maladies

internes 26 ä 11 »

aux maladies transmissibles

et contagieuses,
environ 15 a 20 »

aux exercices pratiques,
environ 100

soit, pour les etudes tkbo-

riques et pratiques,
pendant la premiere

annbe, environ ISO h 220 »

La question de l'examen final et du

diplöme des infirmibres a retenu aussi

l'attention de la Conference d'Olten.
On n'ignore pas que, jusqu'ici et dans

nos diffbrentes beoles, l'examen a lieu
immbdiatement ä la suite de l'enseignc-
ment thborique, soit ä la fin de la
premiere annbe d'btudes en general. Par
contre nos institutions ne remettent le

diplöme qu'ä l'expiration des trois ans
d'btudes et de stages. La remise du

diplöme n'est done plus guere qu'une for-
malite, une sorte de consecration, qui
n'est pas prbcbdbe d'un exanien final.

Le D'' Mibville a pose la question de

savoir s'il ne serait pas opportun de

reporter l'examen ä la fin des trois ans

d'btudes et de le faire suivre immbdiate-

ment de la remise du diplöme. 11 est
incontestable que cette manibre de pro-
ceder aurait certains avantages, avantages
d'ordre moral surtout. Actuellemenl, le

fait d'avoir subi avec succes son examen,
donne ä la future infirmibre une certaine

independance, une certaine liberte d'allures,
une sorte d'bmancipation professionnelle,
qui n'est pas toujours favorable ä sa tenue,
a son maintien vis-a-vis de ses supbrieurs,
pendant les deux ans de stages qu'elle doit
faire encore avant d'obtenir son diplöme.

L'infirmibre future qui sait que l'ob-
tention du diplöme n'est plus gubre qu'une
formality, qui se rend comptc aussi que
ce diplöme ne lui sera pas refuse — a

moins de faute grave dans l'accomplisse-
ment de sa tache quotidienne — a une
tendence ä se considbrcr deja commc une
infirmibre accomplie, alors qu'ellc u'est

qu'blbve, et qu'elle a encore beaucoup a

apprendre avant d'etre une garde-malade
bien stylbe.

Elle aura certainement moins ce sentiment

d'bmancipation, si elle sait qu'elle a

encore un examen ä subir, une bpreuvc
finale a passer; elle se sentira ainsi plus
dependante de son Ecole, moins süre d'elle-

meme, ce qui — pour bien des caractbrcs —

sera loin d'etre mauvais!

En principe, personne ne fit opposition

— lors de la reunion d'Olten — a

reculer la date dc l'examen final, ct a lc

placer ä la fin de la troisibmc annbe

d'btudes, quitte a lc diviser peut-etre et
ä faire subir a la candidate un examen

sur certaines branches theoriques apres
liuit ou douze mois (propedeutique), et

un examen pratique aprbs ses trois ans

d'etudes et de stages. Mais il y a de

grosses difficultes materielles en vue, si

l'oii procbde do cette manierc! Ce sont
des difficulty d'ordre pratique (pie com-

prendront tons ceux qui connaissent 1'or-

ganisation ct la marche d'une Ecole d'in-
o
firmieres, avec ses arrivees et ses departs
d'elbves, avec les roulemcnts de groupes
et les besoins d'un service hospitalier qui
ne souffre aucun a coup.

Les Institutions representees ä la

Conference, etudieront la question, verront -i
elle peut ctre resolue sans dommages pour
la marche harmonieusc des etablissements,
et sans trop de frais supplbmentaires.
Puis, clles feront rapport.
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Notts avons peusö intdressor nos lecteurs
et surtout nos lcctrices - - en lcur

clonnant un aper9U des discussions sou-
levees par la question trös im]>ortante de

la formation des infirmieres en Suisse.

La Croix-Rouge doit et vcut etre la

tete du mouvement, olle doit et vent anie-
liorer dans la mesure du possible l'ydu-
cation du personnel infirmier en Suisse,

ouvrir la voie et poser des jalons pour
le cas nil l'exercicc de la profession d'in-
firmibro devrait ddpendre d'un examen
federal, d'un dipldme national dont on

parle depuis plusieurs annees. La prise
de contact entre nos differentes ecoles,
Pec hange de vues qui a cu lieu a la sdance

d'Olten, porteront certainement des fruits.
Lne uniformity complete dans 1'en-

seigncment ne pourra sans doute pas etre

ntteinte; notre organisation politique, notrc

esprit cantonal, la difference de langue
et de mentality s'y opposent, mais,

comme le faisait judicieusenient, remarquer
le I)' J scher, il y a plusieurs eheinins

qui menent ä Rome!» et nous sommes

persuades (pie, meine par des voies

differentes, nous atteindrons an but, puisque,

aujourd'hui dejii - nous savons
former en Suisse d'exeellentcs gardes-maladcs,
dont la valour professionnelle et morale

sent universellement reconnues.
I)' M'.

3m Kampf gegen
den Kropf.

£er oiueigueretn SermMittellanb beS

dioten KrenjcS Ijat ben Kampf gegen ben

Kropf eröffnet nnb nad) aufflcirenben 9ie-

feraten*) oon ,&errn Dr. Eggenberger folgenbc

Eingabe an bie Regierung beS KantonS
33ern gerichtet:

i -Bielie unt. QroeigDereitt SßettnPIrittellanb, pajr. 5V.
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fln den
hohen Regierungsraf des Kantons Bern.

§ocf)gee£)rter (perr SRegieritngSpräfibent!
,'pocf)geef)rte perren SfcgicrungSräte!

Sefanntlid} ift ber Kropf in Liefen ®cgen=

ben unfereS KatttonS ein Rebel, toeIc£»e§ breite

93ollSfd)id)ten nnb bnmit bie iüolfSroirtfchaft
fdjWer befdjäbigt.

Eingefjenbe miffenfdjaftliche gotfcf)itngen
Ijaben ergeben, baß biefeS Rebel buref) atR

gemeine sd?erabrcid)ung beS fog. „SSoüfaRcS"
auf baS mirffamfte befämpft unb baburd)

namentlich bie Entfteljung beS Kropfes öer=

tjinbert merben fann. — 2)ie ^obbofiS, Welche

baS „SßollfaR" enthält (ö Milligramm auf
1 Kilogramm KodjfaR), ift fo minim, baff

jebe gefunb[)eittid)e Sd)äbignng abfolut auS=

gefd)loffen erfcEjeiixt. Man fann bieS mit um

fo größerer S3eftimmtl)eit Derfidfern, als in
Dielen Oegcnbeit feit Saljr^efjrtten Kodjfalj
im ©ebrauef) ift, Welches einen fjöfjern 3ob=

getjalt Rat als itnfcr „üBotlfalj".
Sic fcRtueigerifcRen 9iReinfaIinen liefern

„isollfaR" fum gleichen greife mie gewöhnliches

SaR.
Sn mehreren Kantonen (ÜSaabt, 9?ibWa(ben,

WlarttS (feit 1' fahren), ülppen^ell (feit
3 Sahren), ift baS „SSotlfaR" sunt .Speile

ber öcoölferung fcljon int allgemeinen R)c=

braudje.

3n JBiirbigung biefer Xatfachen unb im

EinnerftänbitiS mit bem ©encralfelretariat
bcS fet)tuei^erifcRen llioten KrettjeS, mit bent

eibgcnöffifd)en ©efimbljeitSaiute unb bent eib=

genoffifdjett Cberfelbarjtc, ocranftaltete ber

otlreuj*3,ce'90erci11 ®crn - 9Mittcl(anb mit

lo. fycbntar einen Vortrag über Kropfbe-

läntpfung burd) „53ollfaR". SReferent War

ber befannte SSorfäinpfer biefer @adje, .fterr

Dr. Eggenberger, Eljefarjt beS Sßeji'rlSfpitaleS

.SperiSatt, gurgeit mohnhaft itt ©itmligen.
®er 3u^ran9 3" biefem Vortrage mar fo

ftarf, bah unfer tBcrein fiel) üeranlafft fal),

fofort eine Söiebcrholung am 20. Februar in
ber franjofifdjen Kirche att^uorbnen; and)
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